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1852-3.] B I L L • [No. 315.

Acte pour iicorporOr " La compagnie du pont de Québec."

TTENDU que la construction d'un pont pour les chemins de Préambuie.
.x A fer, sur le fleuve St. Laurent, vis-à-lis ou dans les environs
immédiats de la cité de Québec, qui, à des conditions faciles,
serait à l'usage de tous les chemins de fer conduisant à ou à tra-

.5 vers la dite cité, serait du plus grand avantage pour le peuple de
cette province, et est essentielle à la réussite et au succès des diffé-
rents chemins (le fer qui y sont maintenant en construction dans
toute son étendue ; et attendu que l'honorable Narcisse F. Bel-
leau, l'honorable Henry Black, Ulric J. Tessier, Gustave Joly,

10 Angus McDonald, Michael Scott, George Okill Stuart, Weston
lunt, F. X. Paradis, G. H. Simard etFrançois Evanturel, écuyers,
de la dite cité de Québec, ont p(-titionné aux fins d'être incorporés
et autorisés à construlihie dit pont:-A ces causes, qu»il soit
statué, etc.

15 Que le dit honorable N. F. Belleau, l'honorable H. Black, et UI. Certaines per.
J. Tessier, Gustave Joly, A. lcDonald, Michael Scott, G. 0. o".
Stuart, Weston Hunt, F. X. Paradis, G. H. Simard et F. Evantu-
rel, écuyers, et toutes autres personne ou personnes qui, en vertu
de cet acte, deviendront propriétaires d'aucune action ou actions

20 dans le pont dont la construction est autorisée par le présent acte,
et tous leurs héritiers, exécuteurs, aiministrateurs, curateurs et
aynts-cause respectifs, qui seront propriétaires d'aucune action
ou actions dans le dit pont, seront une compagnie, conformément
aux règles, ordres et prescriptions ci-après exprimés, et seront à

25 cet effet un corps politique et incorporé, sous les nom et raison
de ; La compagnie du pont de Québc;" et la dite compagnie sera Ncni etO
et est autorisée par le présent acte, et aura et a le pouvoir, par voir, defa

elle-même, ses députés, agents, officiers, ouvriers et employés, cone.

faire, de construire et compléter un pont pour les chemins de fer,
30 lequel dit pont sera nommé et connu sous le nom de " Le pont de

Qutébec," sur le fleuve St. Laurent, depuis quelqu'endroit dans,
près de ou au-dessus de la cité de Québec, jusqu'à quelqu'endroit
vis-à-vis ou au-dessus de la dite cité sur la rive sud du fleuve St.
Laurent, et dans la dite cité, tels embranchements de chemins de

35 fer, quais, levées, piliers, stations, plans inclinés, et autres ouvra-
ges d'aucune espèce, qui peuvent être nécessaires pour l'usage
facile du dit pont, ou pour le mettre en jonction avec tout chemin
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de fer allant vers ou dans la dite cité ou ses environs, sur les deux
rives du dit fleuve St. Laurent, ou pour garantir et protéger les

Proviso. dits pont ou ouvrages: Pourvu toujours, que le centre du dit pont
soit au moins à 160 pieds au-dessus de la haute-marée, et que le
dit pont n'empêchera pas la navigation du dit fleuve St. Laurent. 5

Pouvuir de IL. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein pou-
prendre des e uoiée estr
terr," c. voir et autorité d'acheter, acquérir prendre et posséder tels ter-

rains, terrains couverts d'eau, grèves et autres propriétés, qui peu-
vent être nécessaires pour la construction du dit pont et des au-
tres ouvrages ci-dessus ou ci-dessous autorisés, ou pour leur usage 10
facile, ou pour toutes autres fins autorisées par le présent acte:

comnientla Pourvu touiurs, que la dite compagnie donnera une compensation
@°rant"terinof ou indemnité juste et raisonnable pour les dits terrair-s, terrains
née couverts d'eau, grèves et autres propriétés aux propriétaires

d'iceux, et la dite compensation ou indemnité, dans ·le cas (le 1
désaccord entre la dite compagnie et les dits propriétaires, sera
déterminée par la cour supérieure, après examen et évaluation
faits par des experts que nommeront respectivement les parties, et à
défaut de telle nomination, par des experts nommés par la dite cour,
en les manière et forme prescrites par la loi; et la dite cour est 20
par le présent acte autorisée et aura le pouvoir de régler et déter-

Prove'. miner le montant de la dite compensation ou indemnité: Pourvu
toujours, qu'aucune propriété appartenant à la couronne ne sera
prise sans la permission du gouverneur, et qu'aucune indemnité
ne sera payable pour toute telle propriété prise avec la dite per- 25
mission.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, si
pourra cons- elle le juge à propos, de construire le dit pont de manière à I'a-
tr'iire le pont C
(L mauiýîcà dapter au passage des voitures ordinaires, animaux et passagers,
donucr Pas. et de le joindre au chemin principal, sur l'une et l'autre rive du 30-vage aux voi-

urcordi- dit fleuve, par des chemins ordinaires que fera la dite compa-
naires, t exi- gnie; et il sera légal pour la dite compagnie de demander et rece-ger des 1),w- C
ges. voir des péages pour des vuitures ordinaires, animaux et passa-

gers qui traverseront sur le dit pont; et les dits péages seront
payables avant que les dites voitures, animaux ou passagers pour 85
lesquels ils seront payables, puissent passer sur le dit pont, et les
dits péages seront fixés de temps à autre par les directeurs de la
dite compagnie.

D'autres com- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera légal pour toute compa gnie
pagnes pour- de chemin de fer, dont le chemin de fer vient vers ou dans la dite 40

ser leurs cité de Québec ou ses environs, du consentement des directeurs de
rs sur le la compagnie qui construira le dit pont, d'unir le dit chemin de fer

consentemet au dit pont ou à tout embranchement de chemin de fer construi en
de ta cmp,- vertu de ce présent acte et conduisant au dit pont, et faire passer ses



3

locomotives et ses chars avec leurs charges et passagers sur les gie qui •nr
dits pont et embranchement de chemin de fer, ou l'un ou l'autre, o°n
et de déposer et recevoir des passagers et des charges à toute
station ou tout dépôt de la compagnie qui construira le dit pont, et

5 pour la dite compagnie, en dernier lieu mentionnée, de permettre
à la compagnie citée en premier lieu d'en agir ainsi, à tels termes
et conditions dont les directeurs (les deux compagnies pourront
convenir, et si la largeur des chemins de fer de deux ou d'un plus
grand nombre de compagnies n'est pas la même, dans ce cas, la

10 compa2nie qui construira le pont pourra disposer les lignes de
rails sur le dit pont et sur la ligne d'embranchement y conduisant
du chemin de fer de toute telle autre compagnie, de telle sorte que
les locomotives et chars de telle autre compagnie puissent facile-
ment passer sur le dit pont et le dit embranchement, et entrer dans

15 toute telle station ou dépôt et en sortir comme susdit: et les ter-
mes et canditions dont il pourra ainsi être convenu pourront con-
sister dans le paiement que ferait l'autre compagnie à la compagnie
qui con.struira le pont, d'une somme fixe une fois payée, ou d'une
somme annuelle, ou de sommes payables de temps à autre et pro-

20 portionnées au nombre de chars ou passagers, ou à la quantité du
fret. qui passeraient sur' le dit pont. et aux services rendus ou aux
faciliiés accordées sur icelui à telle autre compagnie : Pourvu Le.s compa-
toujours, qu'il sera aussi loisible aux directeurs de la compagnie s'entendre

qui construira le dit pont, de convenir avec les directeurs de telle pour rendre

25 autre compagnie, comme susdit, que l'une ou l'autre compagnie service.
rendra tout autre service à l'autre compagnie, à tels termes et Provia.
conditions dont les directeurs des deux compagnies pourront con-
venir; et toute convention faite par les directeurs de deux com-
pagnies en vertu de cette clause. obligera les dites Compagnies

30 piur le temps pour lequel elle sera faite, mais les directeurs d'au-
cune compagnie ne seront tenus (le faire ou renouveler aucune
convention en vertu de cette clause.

V. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie qui Capita de la
coistruira le dit pont, n'excédera pas la somme de huit cent mille compagnie.

35 louis courant, et se divisera en 3-2,000 actions de £25 chaque, et
le dit montant sera formé par les personnes et parties ci-haut
nommés. ou quelques-unes d'elles, et telles autres personnes et
corporations qui pourrint devenir souscripteurs au. dit capital, les
dits actions devant être considérées comme propriété personnelle Leteofs w

40 c transférables comme telles ; et les personnes .ci-haut nommées respropriét
ou iacune d'elles pourront ouvrir des livres de souscription aux personnelit

dites actions, et toute.personne qui écrira son nom, ou dont le pro-
cureur écrira le nom danQ les dits livres, deviendra par là-même
in actionnaire, etacquerra tous les droits d'un;actionnaire, et sera

45tru de payer à la compagnie la somme qu'il aura souscrite.



Prenière s. VI. Ei qu'il soit statué, que dans l'espace de après la
®"mbée gê passation de ce présent acte, il se tiendra dans la cité de Québec

une assemblée générale des actionnaires, dans le but de mettre cet
acte à exécution, et la dite assemblée sera convoquée par les per-
sonnes ci-nommées et incorporées, ou OU un plus grand 5
nombre d'entre elles, et avis -public en sera donné dix jours
d'avance, dans un journal français et un journal anglais de la dite

Elcetion des cité ; et à la dite assemblée générale, les actionnaires présents, dont
dirckcurs. dix auront payé dix pour cent sur les actions par eux sousc: ites,

choisiront, soit par elles-mêmes ou par substitut, neuf directeurs 10
Lesniiresdes qui demeureront en charge jusqu' suivant: Pourvu
qui iuront ojours, que les maires des municipalités qui auront souscrit des
aousci t vut- actions pourront voter en vertu des dites actions à la dite première
rwi ctte assemblée, ou, en leur absence, telle personne ou personnes qui

pourront être dûment autorisées sous le sceau de la municipalité, 15
et les dites municipalités votant ainsi, voteront selon l'échelle des
votes ci-après mentionnée, et de la même manière que les action-
naires individuels.

Eletion .n- V.1I. Et qu'il soit statué, que le de chaque année,
" les actionnaires choisiront à Québec, au bureau de la compagnie, 20

neuf directeurs, et avis public de telle élection annuelle sera
publié pendant un mois, avant le jour de l'élection, dans la Gazette
& ~adau'a, a uanLs 4 jul français et un jou 1al anglais de
la dite cité, et toutes les élections de directeurs seront au scrutin,

Noinbre égal et les personnes qui auront le plus grand nombre de voix à toute 25
de votes. telle élection seront directeurs; et s'il arrive que deux ou un plus

grand nombre de personnes aient un nombre égal de voix, les action-
naires détermineront l'élection par un autre ou d'autres votes,
jusqu'à ce qu'un choix soit fait, et si, en aucun temps, il se fait une

vncanes. vacance parmi les directeurs, par mort, résignation ou déplacement 30
hors de la province, telle vacance sera remplie pour le reste de
l'année par une majorité des directeurs; et les dits neuf directéurs
formeront le bureau des directeurs.

Quorum. VIII. Et qu'il sot statué, que cinq directeurs formeront un
quorum pour transiger les affaires. 35

IX. Et qu'il soit statué, que les personnes qualifiées à être
Eligibilité dc directeurs de la dite compagnie en vertu de cet acte, devront êtredircteurs, _actionnaires pour un montant de £150 chacune, et avoir payé tous

les versements demandés sur les dites actions.

Comment se- X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux 40
ront fits les directeurs de réclamer des actionnaires le second versement etVersements
surlesactious. tous les versements subséquents sur chaque action qu'ils poùrront

-ou qu'aucun d'eux pourra avoir souscrite, payable en tels ver-



sements et en tels temps et en telle proportion que les directeurs
de la dite compagnie pourront juger à propos, de manière à ce
qu'aucun tel versement n'excède dix par cent, et de manière à ce
que le dernier versement soit payable mois après

5 que le pont sera commencé, chaque versement étant payable à
des périodes régulières.

X. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit par Proportion
lui-même à un nombre de votes égal au nombre d'actions qu'il de ,"..aux

possédera en son rom dfeux semaines avant le temps der la vota-
10 tion: Pourvu qu'aucun actionnaire ou aucune municipalité, comme rrovso.

susdit, n'aura plus de 500 votes, et aucun actionnaire ou aucune
municipalité, comme susdit, ne votera à telles dites élections, à
moins que tel actionnaire ou municipalité n'ait payé tous les verse-
ments réclamés sur les dites actions.

15 XII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie qui construira La comgagnie

le pont pourra être partie à des billets promissoires et à des Pu""u
lettres de change pour des sommes de-pas moins de ; des ,lts

et tout tel billet promissoire fait et endossé, et toute telle lettre de "e°cm'
change tirée, acceptée ou endossée par le président de la compa- meut elle u.,

20 gnie, ou le vice-président, et ·contresignée par le secrétaire et p°ura.

trésorier, et d'après l'ordre d'une majorité d'un qzorwn des direc-
teurs, obligeront la dite compagnie, et tout tel billet promissoire
ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé après
la passation de ce présent acte, sera considéré comme ayant été fait,

2.5 tiré, accepté ou endossé convenablement, selon le cas, jusqu'à
preuve du contraire ; et <tans aucun cas, il ne sera nécessaire
l'avoir le sceau de la compagnie apposé à aucun tel billet pro-

missoire ou lettre de change ; et le président ou vice-président,
secrétaire ou trésorier de la compagnie, qui feront ainsi, tireront,

30 accepteront ou endosseront tout tel billet promissoire ou lettre
de change n'encourront par là individuellement aucune obligation
quelconque ; mais rien de ce que contient la présente clause n'au- La compagnie

toriserala cofnpagnie à émettre des billets payablesau porteur, ou ne'po"raag

dont on se servirait.comme billets de banque, ou à agir en aucune que.

35 manière comme banquier.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à. la dite compagnie La compagnie

qui construira le dit pont, de former le -dit -capital partie epn
par emprunt, et, à cet effet, d'émettre des débentures de la dite d'argent.

compagnie; et il sera légal pour les directeurs de toute compagnie D'autreàdcom.

40 de chemin de fer, .au- nom de la dite compagnie, de souscrire et "chin de fer

posséder des actions du dit capital de la compagnie qui construira Pourront-1 crire ou préter
le dit pont, et d'autoriser toute personne ou personnes à voter en de l'argent a
vertu des dites actions aux assemblées des actionnaires de la dite cett compa-
compagnie mentionnée en dernier lieu ; et il sera aussi légal pour gne, faire du

B4w



embranehe- les directeurs de telle autre compagnie de prêter de largent à la'
""II"b, c'- compagnie qui construira le dit pont, -tu de garantir le paiement

du prim 1p.d o:t de l'intrêt ou ensemble du principal et de l'imé
rêt de toutes débenîtires qui seront émises en vertu de'ce'présent
acte par la dite compagnie en dernier lieu ie ntionée, et de cón'
truire tout embranchement de chemin dec fer ou autre ouvrage qui
pourra être nèci ssaire pour unir conyenablèment le theimin dé'
fer de telle autre compagnie au dit pont, ou pàuraider à telle
autre ' nie se prévaloir pleinementpdes prescriptions de
ce présent acte, et d'augmenter le 'capitai de telle'autré compagni I'
de tellesomme sulpourra être nécessaire pour payer toute somme
qui deviendra payabla par la dito compagnie, en vertu des prest,
criptions, de ce présent àcte,' t telle augmentation pourra se faire,,
soit parsouscripiuon d'un nouveau capital faite par les actioimaires.

rs existan la dite comagme, soit par l'admission den
veaux souscripteurs, ou des deux manières, ou il sera loisible auxp
directeurs de la dite compagnie de' former la dite somme,- f artie,
par le, dit capital additionnel, et partie 'pr emprunt, et, à cet'effet,
d'émettre des débentures <le la dite compagnie.

Epoque du XIV. Et qu'il soit statué, que la comp'gnie autorisée à cons-2;
conmmence- truire le pont mentionné en cet acte, commencera le dit pofit,dansniu truir lepn an

me.tet oi les-troi, années qui suivront la passation de.cet acté, et le. coM-
pont fxée. pléteîa- pour le passage des cliars et locm4tives de chemins (le

fi'r. dans le! six années qui suiv ont la dite,, passation, faute de;
quoi les priviléges qui sont accordé., iar cèt ace à la dite: comiù«25i
pagnie cesseront.

Acte public.. XV. Et qu'il soit stutué, que ce présent acte sera un acte public..


